
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-65-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Autorisation d’effectuer le ¼ des dépenses en investissement avant le 
 vote du BP 2023 – Budget communal 

 

Afin de régler les dépenses d’investissement en début d’année 2023, 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, 

 

Décide d’autoriser Madame le Maire à effectuer des dépenses d’investissement avant le vote du 

BP 2023 dans la limite du ¼ du montant de la somme inscrite au budget de l’année précédente 

(2022) en respectant le détail suivant établi par Chapitre : 
 

 Montant Voté en 2022 Montant autorisé avant 

le BP 2023 

Chapitre 20 25 000.00 € 6 250.00 € 

Chapitre 204 15 000.00 € 3 750.00 € 

Chapitre 21 677 200.00 € 169 300.00 € 

Chapitre 23 450 000.00 € 112 500.00 € 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:49 +0100
Ref:20221214_171602_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h42
Réference de l'AR : 008-210803250-20221212-2022_65_D-DE



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-66-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Autorisation d’effectuer le ¼ des dépenses en investissement avant le 

 vote du BP 2023 – Budget Service Eau et Assainissement 
 

Afin de régler les dépenses d’investissement en début d’année 2023, 
 

Après délibération, le Conseil Municipal, 
 

 Décide d’autoriser Madame le Maire à effectuer des dépenses 

d’investissement avant le vote du BP 2023 dans la limite du ¼ du montant de la somme inscrite au 

budget de l’année précédente (2022) en respectant le détail suivant établi par Chapitre : 
 

 Montant Voté en 2022 Montant autorisé avant 

le BP 2023 

Chapitre 21 50 000.00 € 12 500.00 € 

Chapitre 458101 33 300.00 € 8 325.00 € 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:37 +0100
Ref:20221214_171801_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h36
Réference de l'AR : 008-210803250-20221212-2022_66_D-DE



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-67-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 19 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CHIBANE - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU 

   LORITTE - MONVOISIN - POULAIN –SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – DE ABREU PALHARES - JACQUET 

   MACHIN - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme FLANDRE 

2 décembre 2022    
 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  M a donné pouvoir à M 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mr POULAIN a été nommé secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 Attribution d’une subvention pour la Maison France Services à la 

 Communauté de Communes « Vallées et Plateau d’Ardenne »  
 (annule et remplace la délibération n°2022-33-D) 

 

Lors de la prise de la Délibération au Conseil Municipal du 13 Avril 2022 concernant l’attribution 

d’un Fonds de Concours à la Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne, il n’était pas 

possible de verser cette participation sous forme de Fonds de concours. 

 

Il vous est donc proposé de modifier la Délibération suivant les termes suivants : 

Dans le cadre de l’Aménagement de la Maison France Services située à RENWEZ par la 

Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne, il s’avère qu’il est nécessaire d’effectuer divers 

travaux et changer la Chaudière (Matériel obsolète). 

 

Il vous est donc proposé l’attribution d’une subvention d’un montant maximal de 15 000,00 € à la 

Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne.  

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

 

 D’ANNULER et REMPLACER la délibération n°2022-33-D du 13 avril 2022. 

 

 D’ATTRIBUER une Subvention à la Communauté de Communes « Vallées et Plateau d’Ardenne » 

dans le cadre de l’Aménagement de la Maison France Services située à RENWEZ d’un montant 

maximal de 15 000,00 € qui se décompose de façon suivante : 

o Changement de chaudière pour un montant de 10 000,00 €. 

o Divers travaux pour un montant de 5 000,00 €. 

 

 

 

 

 …/… 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h42
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-67-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 19 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CHIBANE - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU 

   LORITTE - MONVOISIN - POULAIN –SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT – DE ABREU PALHARES - JACQUET 

   MACHIN - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme FLANDRE 

2 décembre 2022    
 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  M a donné pouvoir à M 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s :  
 

 Mr POULAIN a été nommé secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

…/… 

 

 D’AUTORISER Madame le Maire à signer tous les actes afférents à cette décision. 

 

 D’IMPUTER les dépenses d’un montant maximal de 15 000,00 € aux crédits inscrits au Budget de la 

Commune en section d’investissement. 

 

 Les crédits nécessaires sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:35 +0100
Ref:20221214_172001_1-1-O
Signature numérique
le Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-68-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Décision Budgétaire Modificative n°2 – Service Eau et Assainissement 
  

Suite à la déliberation prise lors du Conseil Municipal du 15 Juin 2022 concernant le 

dégrèvement des factures d’Eau et d’Assainissement à la Succession CORVISIER. 

Les crédits nécessaires n’étant pas prévus au Budget de l’exercice en cours, il convient donc 

d’établir une Décision Modificative Budgétaire. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

 DECIDE la Décision budgétaire Modificative n°2 – Budget Eau et Assainissement suivante : 

 

DEPENSE FONCTIONNEMENT : 

 

- Chap 67 – Compte 673 :  + 7 710,00 € 

- Chap 011 – Compte 618 : - 7 710,00 € 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:20 +0100
Ref:20221214_172201_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h36
Réference de l'AR : 008-210803250-20221212-2022_68_D-DE



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-69-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Participation Financière Provisoire – Travaux pour renforcement des 

 Réseaux de communication électroniques route de la Boutillette - FDEA 
  

Nous avons sollicité l’aide technique et financière de la FDEA afin de réaliser des travaux de 

renforcement des réseaux de communications électroniques situé route de la Boutillette. 

Le montant total HT maximum des travaux dû par la Commune s’élève à 138 410,80 € HT 

(Travaux de Raccordement : 136 730,80 € + Etudes : 1 680,00 €), le montant à régler par la 

Commune auprès de la FDEA est donc de 138 410,80 € HT. 

Le Conseil Municipal, 

 

 ACCEPTE : 

 

- La participation financière provisoire à la FDEA afin de réaliser les travaux concernant les 

travaux de renforcement des réseaux de communications électroniques d’un montant de 

138 410.80 € concernant les travaux et la Maitrise d’œuvre. 

 

- Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice 2023. 
 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:40 +0100
Ref:20221214_172802_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h42
Réference de l'AR : 008-210803250-20221212-2022_69_D-DE



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-70-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 Acceptation Don et Leg – Association Espace Danse 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L.2122-22 ; 

Vu la délibération n° 2020-46 du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020 notifiant les 

délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal ; 

Considérant le point n°6 de l’Article L2122-22 du CGCT déléguant le droit d’accepter les dons et 

legs qui ne sont ni grevés ni de conditions ni de charges ; 

Considérant le don de 70.00 € en chèque perçu dans le cadre du fonctionnement du Musée de la 

Forêt ; 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

 

 D’ACCEPTER le don de l’Association Espace Danse d’un montant de 70.00 € versé par 

chèque. 
 

 AUTORISE Madame le Maire à signer tous les actes afférents à cette décision. 
 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:30 +0100
Ref:20221214_173002_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h36
Réference de l'AR : 008-210803250-20221212-2022_70_D-DE



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-71-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Facturation de l’Electricité à la Société de Chasse au Bois 

 Budget Commune 

  

Suite à la dissolution de l’Association du Musée de la Forêt et au transfert du Musée à la 

Commune, 

La cabane de chasse de la Société de la Chasse au Bois étant raccordée en électricité au Musée de 

la Forêt, il est nécessaire de leur facturer la consommation électrique. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

 DECIDE de facturer 141.00 € correspondant à la consommation électrique de 782 KW de la 

cabane de chasse pour la période du 01/01/2022 au 08/12/2022. 

 

 Les crédits sont prévus au Budget de l’exercice en cours. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:25:27 +0100
Ref:20221214_173002_2-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h36
Réference de l'AR : 008-210803250-20221212-2022_71_D-DE
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-72-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Adhésion à la mission RGPD 
  

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes et celui de Meurthe-et-Moselle 

proposent conjointement à leurs collectivités une mission mutualisée d’accompagnement dans la démarche de mise en 

conformité au Règlement Général de Protection des Données (RGPD) des traitements de données personnelles. 

 

EXPOSE PREALABLE 

 

Le Maire expose à l’assemblée le projet de convention pour la période 2022/2024 à la mission mutualisée 

d’accompagnement à la mise en conformité des activités de traitements de données personnelles avec les dispositions 

du règlement général sur la protection des données « RGPD ». Cette convention est proposée conjointement par le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes et celui de Meurthe-et-Moselle (« CDG54 »). 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il introduit un changement 

de paradigme fondé sur la responsabilisation a priori des acteurs traitant de données personnelles et un renversement 

corollaire de la charge de la preuve, ainsi que de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à 

caractère personnel. 

Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un règlement 

d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions permettant son respect incombent au 

responsable de traitement. 

Au regard de l’importance du respect des obligations et des principes posés par le RGPD, des réponses 

techniques à apporter ainsi que de l'inadéquation potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites 

obligations de mise en conformité, la mutualisation de cette mission présente un intérêt certain. 

Dans le cadre de la mutualisation des moyens entre des centres de gestion de la fonction publique territoriale de 

l’Interrégion Grand Est-Bourgogne-Franche Comté, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

Meurthe-et-Moselle exerce, sous leur égide respective, une mission mutualisée d’accompagnement à la démarche de 

mise en conformité au RGPD auprès de collectivités volontaires basées dans leur ressort départemental. 

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle partage son 

expertise et ses moyens tant en personnel qu’en solution informatique avec ces centres de gestion et des collectivités et 

établissements publics qui leur sont rattachés. 

 

 …/… 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-72-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 
…/… 

 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Ardennes s’inscrit dans cette démarche. 

Cette mission mutualisée d’accompagnement à la conformité au RGPD proposée conjointement par le Centre 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes et celui de Meurthe-et-Moselle est dénommée « mission 

RGPD mutualisée des CDG ». 

La dernière convention est arrivée à son terme le 31 décembre 2021, la nouvelle convention proposée vise à 

poursuivre la mission avec effet du 1
er
 janvier 2022. Tout le travail déjà réalisé dans le cadre de la 1

ère
 convention est 

conservé et reste accessible sur l’espace RGPD dédié à notre collectivité dans l’outil informatique mis à notre 

disposition. 

Par la présente délibération, nous nous proposons de renouveler notre adhésion à la mission RGPD du centre 

de gestion. 

Par la présente délibération, nous nous proposons de nous inscrire dans cette démarche. 

En annexe de la présente délibération, vous trouverez la convention d’adhésion à ce service, détaillant les modalités 

concrètes d’exécution de la mission. 

 

LE MAIRE PROPOSE A L’ASSEMBLEE 

 

 D’ADHERER à la mission mutualisée d’accompagnement pour la mise en conformité au RGPD des 

activités de traitements de données personnelles de la collectivité,  

 

 DE L’AUTORISER à signer la convention relative à ladite mission et à prendre/signer tout document 

afférent à ladite mission, 

 

 DE DESIGNER auprès de la CNIL le CDG54, personne morale, comme étant le Délégué à la 

protection des données (DPD) de la collectivité. 

 
DECISION 

 
  …/… 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-72-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 
…/… 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

DECIDE 
 

 D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention relative à la mission d’accompagnement pour 

la mise en conformité au RGPD des activités de traitements de données personnelles de la collectivité ; 

 

 D’AUTORISER Madame Le Maire à prendre et à signer tout document et acte relatif à ladite mission ; 

 

 D’AUTORISER Madame le Maire à désigner auprès de la CNIL le CDG 54 comme étant le Délégué à 

la Protection des Données (DPD) personne morale de la collectivité 

 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

  

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:18 +0100
Ref:20221214_173202_1-1-O
Signature numérique
le Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-73-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 Révision de certains tarifs communaux au 1
er

 janvier 2023 
 

A compter du 1
er

 janvier 2023, le Conseil Municipal fixe les modifications de certains 

tarifs communaux comme suit : 
 

* Location LA HALLE COMMUNE EXTERIEUR 

Week-End .................................................................................... 250,00 € ........................ 600,00 € 

1 J avec repas, Sam ou Dim, Particulier ...................................... 170,00 € ........................ 400,00 € 

  Association ............................... 130,00 € 

1 J avec repas, Lun au Ven, Particulier........................................ 130,00 € ........................ 300,00€ 

  Association ............................... 115,00 € 

Loto association ............................................................................. 60,00 € ........................ 120,00 € 

Soirée ou bal(ss repas-ss verre) Association ................................ 100,00 € ........................ 360,00 € 

Vin d’honneur – café (sauf Samedi Dimanche & Jours Fériés)..... 70,00 € 

Réunion (sauf Samedi après-midi Dimanche & Jours Fériés) ..... 100,00 € ........................ 180,00 € 

Supplément montage et démontage avancée scène .....................................................  ................................ 180,00 € 

 

Ménage : 80,00 € Taux horaire service rendu (rangement, ménage etc.)........ 25,00 € 

 

* Location LES ECOLIERS (Habitants de la Commune uniquement) COMMUNE 

Week-End (Vendredi 16h au Lundi 8h00) .................................. 150,00 € 

Associations ................................................................................... 75,00 € 

Vin d’honneur - café ...................................................................... 50,00 € 

Forfait Ménage .............................................................................. 50,00 € 

Taux horaire service rendu ............................................................ 20,00 € 

 
* Droits de Place Forains 

Scooter – chenilles ........................................................................... 145,00 € 

Manèges enfantins ............................................................................. 60,00 € 

Confiseries – tirs –loteries.................................................................. 40,00 € 

Friterie ................................................................................................ 40,00 € 

Branchement électrique pour commerçant ambulant ........................... 5,00 € (la demi-journée) 

 …/… 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h36
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-73-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

…/… 

 

* Garages communaux 
Garages .............................................................................................. 40,00 € 

Garage, 16 rue de Pise ....................................................................... 50,00 € 

 

* Elagage des haies 

Le mètre linéaire ................................................................................ 30,00 € 

 

* Petite salle de la Mairie 

Tarif de nettoyage .............................................................................. 25,00 € 

 

* Location SALLE DES SPORTS 

Associations extérieures ................................................................... 100,00 € 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote :   18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:45 +0100
Ref:20221214_173401_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-74-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Assistance à la Gestion du Système d’Assainissement Collectif des Eaux 

 Usées de la Commune de RENWEZ – Approbation de la Convention avec 

 le Conseil Départemental – Service Eau et Assainissement 
 

Dans le cadre du dispositif ARDENNES INGIENIERIE du Conseil Départemental des Ardennes, 

la mission d’accompagnement à la conduite du projet d’Assistance à la gestion du Système 

d’Assainissement collectif des eaux usées de la Commune de RENWEZ. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

- DE SOLLICITER, dans le cadre du dispositif ARDENNES INGIENIERIE du Conseil 

Départemental des Ardennes, la mission d’accompagnement à la conduite du projet suivant : 

Assistance à la gestion du système d’assainissement collectif des eaux usées de la 

commune de RENWEZ 

 

- D’APPROUVER la convention qui précise le cadre de mission d’accompagnement à la 

conduite de projet et les engagements réciproques de chaque partie. 

 

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer cette convention. 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

Résultat du vote : 18 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:23 +0100
Ref:20221214_173602_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-75-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Demande de subvention DETR 2023 – Equipement du point A2 

 (Déversoir d’orage en tête de station) – Station d’Epuration 
 

L’arrêté du 21 juillet 2015 impose de surveiller les rejets au milieu naturel du déversoir d’orage 

en tête de station d’épuration. Ce point est identifié dans les scénarios sandre sous l’appellation 

« A2 ». 

Les règles d’équipement sont définies en fonction de la capacité nominale de la station 

d’épuration : 

 
Dans le cas présent, il s’agit de vérifier d’estimer les volumes déversés car la station d’épuration 

de RENWEZ a une capacité de 1800 EH. 

Le point A2 se situe dans l’enceinte de la Station de Traitement des Eaux Usées qui dispose 

d’une alimentation en électricité. 

Afin d’équiper notre automate de cet équipement, nous sollicitons une subvention au titre de la 

DETR 2023. 

 Le coût HT de cet équipement est estimé à : 6 800.00 € HT. 

  …/… 

Obligations 

Capacité nominale de la station 

<30 kg 

DBO5/j 

(<500 EH) 

>30 et <120 

(>500 et <2000 

EH) 

>120 et <600 

(>2000 et <10 000 

EH) 

Vérification de l’existence de 

déversements 
X   

Estimation des débits rejetés  X  

Mesure et enregistrement en continu des 

débits 
  X 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-75-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

…/… 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, 

 

 SOLLICITE une Subvention au titre de la DETR 2023 auprès des Services de l’Etat, la plus 

élevée possible, soit un montant de 2 040,00 € soit 30% du coût HT. de l’équipement du 

Point A2 à la Station d’Epuration de la Commune de RENWEZ. 

 

 AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande de 

subvention. 
 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET      

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 16 Pour - 2 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:28 +0100
Ref:20221214_174201_1-1-O
Signature numérique
le Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-76-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 
  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

 Redevance Eau et Assainissement – Modification tarifs 

  

Madame le Maire rappelle la délibération du 11 décembre 2012 fixant le prix du m3 

d’eau au 1er janvier 2013. Depuis cette modification, le tarif du m3 d’eau n’a subi aucune 

augmentation. 

Aussi afin de maintenir le niveau de service actuel et de pallier à l’augmentation du prix 

de l’eau appliqué par le Syndicat d’Eau du Plateau de l’Ardenne, il vous est proposé une 

augmentation de 0.30 € du prix de la vente d’eau comme suit : 

 

 

 

Le tarif de l’assainissement reste inchangé. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

 DECIDE l’augmentation de la tarification du m3 d’Eau de 0.30 € soit un montant 

de 2.12 € à compter du 1er janvier 2023. 

 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

 

Résultat du vote : 12 Pour - 3 Abst - 3 Contre 

 Tarifs 2022 Tarifs 2023 

Prix de l’Eau en M3 1.82 € 2.12 € 

ANNIE JACQUET
2022.12.15 08:26:42 +0100
Ref:20221214_174402_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/12/2022 à 08h42
Réference de l'AR : 008-210803250-20221212-2022_76_D-DE



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-77-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Demande de dégrèvement factures Eau / Assainissement de 

 Mr BRUNEEL Olivier, logement situé 11, route d’Harcy à RENWEZ 
 

Mr BRUNEEL Olivier, domicilié 11 route d’Harcy à RENWEZ, a transmis à Madame le 

Maire une demande de dégrèvement de sa facture d’eau pour son logement. 

Une fuite d’eau a engendré une consommation d’eau importante sur son compteur. 

Celle-ci a été constatée par les services municipaux. 

Après avoir examiné la demande, 

Suite à l’article L2224-12-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Municipal, 

 
DECIDE : 

 

 D’ACCEPTER d’effectuer un dégrèvement sur sa facture d’eau 

 

 DE RETENIR le calcul suivant : moyenne des 3 dernières factures d’eau X2 soit 

99 m3 X 2 = 198 m3. La facturation d’eau sera donc établie à 198 m3 d’où un 

dégrèvement correspondant au coût des 1 065 m3, soit 6 027,59 €. 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-78-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Demande de dégrèvement factures Eau / Assainissement de 

 Mme SACRÉ Mauricette, logement situé 41, route du Stade à RENWEZ 
 

Mme SACRÉ Mauricette, domiciliée 41 route du Stade à RENWEZ, a transmis à 

Madame le Maire une demande de dégrèvement de sa facture d’eau pour son logement. 

Une fuite d’eau a engendré une consommation d’eau importante sur son compteur. 

Celle-ci a été constatée par les services municipaux. 

Après avoir examiné la demande, 

Suite à l’article L2224-12-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Municipal, 

 
DECIDE : 

 

 D’ACCEPTER d’effectuer un dégrèvement sur sa facture d’eau 

 

 DE RETENIR le calcul suivant : moyenne des 3 dernières factures d’eau X2 soit 

45 m3 X 2 = 90 m3. La facturation d’eau sera donc établie à 90 m3 d’où un 

dégrèvement correspondant au coût des 45 m3, soit 144,59 €. 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-79-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 12 décembre 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le douze décembre 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 18 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

2 décembre 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   MONVOISIN - SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - JACQUET - PIMENT - SZYDLOWSKI - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mmes CHRISMENT - DE ABREU PALHARES - FLANDRE – MACHIN 

2 décembre 2022    Mr CHIBANE 

 

 Pouvoirs : Mme FLANDRE a donné pouvoir à Mme TOUSSAINT 

  Mme MACHIN a donné pouvoir à Mr GRIZOU 
  Mme CHRISMENT donne pouvoir à Mme JACQUET 

  Mme DE ABREU PALHARES a donné pouvoir à Mr VANHECKE 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 
   

 Absent(e)s non excusé(e)s : Mr POULAIN 

 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Demande de dégrèvement factures Eau / Assainissement de 

 Mr BEAUTOUR Albert, logement situé 8, route d’Harcy à RENWEZ 
 

Mr BEAUTOUR Albert, domicilié 8 route d’Harcy à RENWEZ, a transmis à Madame 

le Maire une demande de dégrèvement de sa facture d’eau pour son logement. 

Une fuite d’eau a engendré une consommation d’eau importante sur son compteur. 

Celle-ci a été constatée par les services municipaux. 

Après avoir examiné la demande, 

Suite à l’article L2224-12-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Municipal, 

 
DECIDE : 

 

 D’ACCEPTER d’effectuer un dégrèvement sur sa facture d’eau 

 

 DE RETENIR le calcul suivant : moyenne des 3 dernières factures d’eau X2 soit 

41 m3 X 2 = 82 m3. La facturation d’eau sera donc établie à 82 m3 d’où un 

dégrèvement correspondant au coût des 1 003 m3, soit 5 676,64 €. 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 
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